
 

 

Trophée des Garrigues 2025 
de Danse Latines & Standards 

Samedi 1er MARS 2025 
au complexe des Eyrieux - avenue du Commando Vigan Braquet 

BAGNOLS SUR CEZE (30200) 
 

Après-midi 

Épreuves Classificatrices et solo danses 
Description ci-après 

 

SOIRÉE SPÉCIALE 
jugée par 

 

Jean-Marc GÉNÉREUX et Mel CHARLOT 
avec 

URBAN LATIN* Juniors & Adultes 

Fin d’après-midi : éliminatoires traditionnels en 3 ou 5 danses 
Soirée : finales 1 vs 1 ; vote à main levée par Jean-Marc Généreux et Mel Charlot 

et un représentant des juges FFDanse ; 3 danses ; éliminations directes après chaque danse 
(* ouvert aux couples mixtes, couples same-sex, solo) 

 

TEAMS Grand Prix du public 
pour les  

Soloteams Latines standards 
Formations Rock 

Crew HipHop 
Teams Shines SBK 

Jugement par les notes de Jean-Marc Généreux et Mel Charlot, les juges FFDanse 
et le public directement sur ddsbagnols.com 

 
Inscription URBAN LATIN directement sur le site FFDanse ou sur ddsbagnols.com 

Inscription TEAM sur ddsbagnols.com 
 
 

 

  



 

 

Épreuves Classificatrices 

Juvéniles 1 et 2 Intermédiaire   Standards & Latines 

Juniors 1 et 2 Intermédiaire Avancé  Standards & Latines 

Youth Intermédiaire Avancé  Standards & Latines 

Adultes Intermédiaire Avancé Standards & Latines 

Seniors I Intermédiaire Avancé Standards & Latines 

Autres Épreuves 

Juvéniles Débutants   Standards & Latines 

Juniors Débutants   Standards & Latines 

Youth/Adultes Débutants   Standards & Latines 

Seniors Débutants  Standards & Latines 

Solo -14 ans Novice Confirmé  

Solo -19 ans Novice Confirmé  

Solo -30 ans Novice Confirmé  
 

Toutes les infos et inscriptions sur www.ddsbagnols.com 
 

Directeur de compétition 

M. Patrick FARGIER 
 

Chairperson 

M. Christophe TARILLON 
 

Juges pressentis 

Mme Diana RIBAS 
M. Jean-Luc HABEL 
M. Eric CLARY 
M. Patrick BONNET 
M. Alexis LEONARDO 
M. Pasquale SICARI 
 

Scrutatrice 

Mme Christelle MARTIN 
 
 

Horaires prévisionnels : Ouverture des portes : 10h00 – Début des compétitions : 11h30 (modifiables suivant les inscriptions) 

Inscriptions : avant le 21 février : Directement sur le site de la fédération (droit au dossard 10 €/couple) 

Tarif entrées : de 10 à 25 € tous les tarifs sur www.ddsbagnols.com 

TOUTES LES INFOS UTILES : (horaires prévisionnels, inscriptions…) 

www.ddsbagnols.com 

Dans l'attente de vous accueillir nombreux lors de cette journée, recevez, Mesdames, Messieurs nos sportives salutations. 

Pour Comité Départemental du Gard et le Dynamic Danse Sportive de Bagnols-sur-Cèze, 

 

Patrick FARGIER 

 

 

Art 12 du règlement technique : 

Droit de dossard : 

Un droit de dossard obligatoire sera exigé de tous les couples et les danses solos des catégories Youth, Adultes et Seniors. 

Ce droit de dossard est de 5€ par athlète. 

Droit de dossard pour les soloteams : 25€ 

Pour recevoir son dossard lors des compétitions, le compétiteur devra présenter son « passeport danse » avec 

la vignette « timbre licence » de la saison en cours collée dessus. 

Chaque athlète doit être en mesure de prouver son identité auprès du Chairperson. 

Un couple doit se conformer aux directives données par l'organisateur. Dans tous les cas, il doit retirer son 

dossard au moins une heure avant son premier passage programmé. 

Désistement : En cas de désistement, le couple doit impérativement prévenir l’organisateur 48 heures à 

l’avance par tout moyen à sa disposition. 

 

TOUTES LES INFOS UTILES : (horaire prévisionnel, inscriptions…) 

www.ddsbagnols.com 


